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(54) DISPOSITIF D ENTRAÎNEMENT HORLOGER

(57) Dispositif d’entraînement horloger (100), no-
tamment pour un système (300) d’affichage d’une infor-
mation temporelle ou dérivée de l’heure, en particulier
pour un système de calendrier à saut instantané,
comprenant :
- un mobile d’entrée (13) ;
- une came principale (11) présentant un profil (11a, 11b,
11c) de cameprincipale, la cameprincipale (11) étant liée
au mobile d’entrée (i) avec un jeu angulaire ou (ii) via un
accouplement unidirectionnel ;
- une came auxiliaire (12) liée au mobile d’entrée, en
particulier fixée sur le mobile d’entrée ou solidaire du
mobile d’entrée, et présentant un profil (12a) de came
auxiliaire,

- unsuiveur (21) decamesusceptibledecoopérer avec le
profil (11a, 11b, 11c) et/ou avec le profil (12a), et
- un accumulateur d’énergie (22) rappelant élastique-
ment le suiveur de came vers le profil (11a, 11b, 11c)
de came principale (11) et vers le profil (12a) de came
auxiliaire (12),
le dispositif d’entraînement horloger (100), notamment la
came principale et la came auxiliaire, étant agencé de
sorte que le suiveur (21) de came vient en contact ou
sensiblement en contact avec le profil de came auxiliaire
dès la fin de l’entraînement de la cameprincipale (11) par
une action de l’accumulateur d’énergie (22) sur ladite
came principale (11) via le suiveur (21) de came.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’entraîne-
ment horloger. L’invention concerne aussi un calendrier
horloger comprenant un tel dispositif d’entraînement
horloger. L’invention concerne encore un mouvement
horloger comprenant un tel dispositif d’entraînement
horloger ou un tel calendrier horloger. L’invention
concerne aussi une pièce d’horlogerie comprenant un
tel mouvement horloger ou un tel dispositif d’entraîne-
ment horloger ou un tel calendrier horloger. L’invention
concerne aussi un procédé de fonctionnement d’un tel
mouvement horloger ou d’une telle pièce d’horlogerie ou
d’un tel dispositif d’entraînement horloger ou d’un tel
calendrier horloger.
[0002] Il est connu de l’état de la technique des sys-
tèmes de calendrier horloger instantanés qui disposent
d’unmobile d’entraînement doté d’une camequi coopère
avec un dispositif d’accumulation d’énergie, tel qu’une
bascule de came associé à un ressort.
[0003] Entraînée par une roue entraîneuse, la came
permet d’armer le dispositif d’accumulation d’énergie
dans une phase d’armage, et successivement, de resti-
tuer l’énergie lors d’une phase d’entraînement instan-
tané du calendrier. La came est alors motrice et tourne
relativement à la roue entraîneuse. L’énergie restituée
sert à entraîner la cameet unmécanismeagencé en aval
de la came.
[0004] À l’issue de la phase d’entraînement instan-
tané, dans une phase de rattrapage, la came est immo-
bilisée jusqu’à ce qu’elle soit rattrapée et entraînée à
nouveau par la roue entraîneuse de façon à armer le
dispositif d’accumulation d’énergie.
[0005] La phase de rattrapage peut durer environ 4 à
11 heures suivant la conception du calendrier. Pendant
cette phase de rattrapage, la roue entraîneuse tourne à
vide et consomme très peu d’énergie par rapport à la
phase d’armage. Il en résulte des variations d’amplitude
de l’oscillateur du mouvement horloger du fait de la
différence de charge sur la roue entraîneuse entre les
phases respectivement de rattrapage et d’armage.
[0006] Le brevet EP2407833B1 divulgue une solution
mettant à profit un mobile d’entraînement instantané de
quantième comprenant un moyen d’accumulation d’é-
nergie auxiliaire destinée à rattraper les jeux d’engrena-
ges d’un rouage d’affichage de l’heure.
[0007] Le mobile d’entraînement instantané fonc-
tionne de façon conventionnelle, et présente successi-
vement :

- une phase d’armage dans laquelle une came de
calendrier est entraînée par une roue entraîneuse
de façon à armer un ressort par l’intermédiaire d’une
bascule de came,

- une phase d’entraînement instantané dans laquelle
le ressort se désarme, la came devient alors motrice
et avance relativement à la roue entraîneuse, et

- une phase de rattrapage, dans laquelle la roue en-

traîneuse rattrape l’avance de la came de calendrier
immobilisée après le saut.

[0008] La particularité de la solution divulguée réside
dans le fait que le moyen d’accumulation d’énergie au-
xiliaire est agencé entre la came de calendrier et la roue
entraîneuse. Le moyen d’accumulation d’énergie auxi-
liaire est armé lors de la phase de rattrapage et est
destiné à engendrer un couple résistif à la roue entraî-
neuse. Ainsi, le rouage d’affichage de l’heure est égale-
ment tendu lors de la phase de rattrapage, limitant les
jeux d’engrenage dudit rouage.
[0009] Cependant, il est nécessaire que le couple
d’armage du moyen d’accumulation d’énergie auxiliaire
soit plus faible que le couple nécessaire à l’armage du
ressort de la bascule decame.Par conséquent, lemoyen
d’accumulation d’énergie auxiliaire ne peut pas permet-
tre une accumulation d’énergie significative et équiva-
lente à celle procurée par l’armage du ressort de la
bascule de came.
[0010] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
d’entraînement horloger permettant d’améliorer les dis-
positifs connus de l’art antérieur. En particulier, l’inven-
tion propose un dispositif d’entraînement horloger per-
mettant de répartir au mieux la consommation énergé-
tique dans le temps, en particulier sur une période de
rotation d’une roue entraîneuse.
[0011] Selon l’invention, un dispositif d’entraînement
est défini par la revendication 1.
[0012] Des modes de réalisation du dispositif d’entraî-
nement sont définis par les revendications 2 à 9.
[0013] Selon l’invention, un calendrier horloger est
défini par la revendication 10.
[0014] Selon l’invention, un mouvement horloger est
défini par la revendication 11.
[0015] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est
définie par la revendication 12.
[0016] Selon l’invention, un procédé de fonctionne-
ment est défini par la revendication 13.
[0017] Des modes d’exécution du procédé de fonc-
tionnement sont définis par les revendications 14 et 15.
[0018] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, deuxmodes de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue d’un premier mode de réa-
lisation d’une pièce d’horlogerie selon l’invention, un
dispositif d’entraînement étant vu côté cadran.

La figure 2 est une vue du premier mode de réalisa-
tion de la pièce d’horlogerie selon l’invention, le
dispositif d’entraînement étant vu côté mouvement.

La figure 3 est un ensemble de vues du dispositif
d’entraînement comprenant une vue éclatée et deux
vues en perspective.

Les figures 4 à 10 sont des vues de séquences de
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fonctionnement du premier mode de réalisation du
dispositif d’entraînement.

Les figures 11 à 17 sont des vues de séquences de
fonctionnement d’un deuxième mode de réalisation
du dispositif d’entraînement, les figures 11 à 17
illustrant le deuxième mode de réalisation étant res-
pectivement équivalentes aux figures 4 à 10 illus-
trant le premier mode de réalisation.

[0019] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 500 est décrit ci-après en détail en référence
aux figures 1 à 10.
[0020] La pièce d’horlogerie 500 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie 500 comprend un mouvement horloger
400 destiné à être monté dans un boîtier ou une boîte
de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environne-
ment extérieur.
[0021] Lemouvement horloger 400 est unmouvement
mécanique, notamment unmouvement automatique, ou
un mouvement hybride ou un mouvement électronique.
[0022] Le mouvement horloger 400 comprend un ca-
lendrier horloger 300.
[0023] Le calendrier horloger 300 comprend :

- au moins un organe d’affichage 200, notamment un
organed’affichagedes quantièmes, enparticulier un
disque d’affichage des quantièmes, et

- un dispositif d’entraînement horloger 100,

l’au moins un organe d’affichage 200 et le dispositif
d’entraînement 100 étant agencés de sorte que le dis-
positif d’entraînement 100 est apte à entraîner l’aumoins
un organe d’affichage 200. L’entraînement est du type
instantané ou à saut instantané.
[0024] Le systèmede calendrier 300 permet d’afficher,
via l’au moins un organe d’affichage 200, au moins une
information de calendrier telle qu’une information de jour,
de quantième, de mois, d’année, d’année bissextile, de
phase de Lune.
[0025] L’au moins une information de calendrier peut
être portée par l’au moins un organe d’affichage 200 tel
qu’une aiguille ou un disque.
[0026] Le dispositif d’entraînement horloger 100
comprend :

- un mobile d’entrée 13 ;
- une cameprincipale 11présentant un profil 11a, 11b,

11c de came principale, la came principale 11 étant
liéeaumobiled’entrée (i) avecun jeuangulaire ou (ii)
via un accouplement unidirectionnel ;

- une came auxiliaire 12 liée au mobile d’entrée, en
particulier fixée sur lemobile d’entrée ou solidaire du
mobile d’entrée, et présentant un profil 12a de came
auxiliaire,

- un suiveur 21 de came susceptible de coopérer avec
le profil 11a, 11b, 11c et/ou avec le profil 12a, et

- un accumulateur d’énergie 22 rappelant élastique-
ment le suiveur 21 de came vers le profil 11a, 11b,
11c de came principale 11 et vers le profil 12a de
came auxiliaire 12.

[0027] Le dispositif d’entraînement horloger 100, no-
tamment la came principale et la came auxiliaire, est
agencé de sorte que le suiveur 21 de came vient en
contact ou sensiblement en contact avec le profil de
came auxiliaire dès la fin de l’entraînement de la came
principale 11 par une action de l’accumulateur d’énergie
22 sur ladite came principale 11 via le suiveur 21 de
came. Ainsi, on peut armer l’accumulateur d’énergie
dès la fin de l’entraînement de la came principale 11,
cet entraînement étant effectué par une action de l’accu-
mulateur d’énergie 22 sur ladite came principale 11 via le
suiveur 21 de came.
[0028] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
horloger 100, notamment la came principale et la came
auxiliaire, est agencé de sorte à armer l’accumulateur
d’énergie 22 via le suiveur 21 de came sur sensiblement
la totalité ou la totalité de la période de rotation dumobile
d’entrée13,enparticulier sur unepériodede24heures, à
l’exception d’une phase d’entraînement où la came prin-
cipale est motrice. Ceci permet de minimiser et de lisser
dans le temps la puissance mécanique nécessaire pour
armer l’accumulateur d’énergie. Pour ce faire, le dispo-
sitif d’entraînement, en particulier les profils de la came
principale et de la came auxiliaire, sont agencés de sorte
que la puissance mécanique fournie à l’accumulateur
d’énergie 22 est constante ou sensiblement constante
pendant toute la durée durant laquelle la came principale
11 n’est pas motrice, ou plus particulièrement pendant
toute la durée durant laquelle la came principale 11 n’est
pas entraînée par l’accumulateur d’énergie 22 via le
suiveur 21 de came.
[0029] Le mobile d’entrée 13 et la came auxiliaire 12
font partie d’un premier mobile.
[0030] La came principale 11 fait partie d’un deuxième
mobile.
[0031] Les premier et deuxième mobiles sont pivotés
au sein d’un bâti du mouvement horloger 400.
[0032] Le deuxième mobile comprend un élément
d’entraînement 14 cinématiquement lié à la came princi-
pale 11 ou solidaire de la came principale 11. L’élément
d’entraînement 14 peut être fixé sur la came principale
11. L’élément d’entraînement 14 est destiné à entraîner
directement et périodiquement l’organe d’affichage 200.
[0033] La came principale 11 est destinée à coopérer
avec un dispositif d’accumulation d’énergie 20 de sorte à
accumuler périodiquement et à restituer instantanément
et périodiquement l’énergie nécessaire à un entraîne-
ment de l’organe d’affichage 200.
[0034] Le dispositif d’accumulation d’énergie 20
comprend :

- unsuiveurdecame, commeunebascule21decame
pivotée au sein du bâti, et
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- un accumulateur d’énergie 22, comme unmoyen de
rappel 22 élastique, qui permet d’accumuler l’éner-
gie nécessaire à l’entraînement instantané de l’or-
gane d’affichage 200. En outre, l’accumulateur d’é-
nergie 22 élastique tend à rappeler la bascule 21
contre la cameprincipale 11. L’accumulateur d’éner-
gie 22 peut comprendre un ressort 22, notamment
une lame ressort.

[0035] Le mobile d’entrée 13 comprend une roue en-
traîneuse 13 solidaire de la came auxiliaire 12. Lemobile
d’entrée est constamment entraîné par un rouage du
mouvement horloger 400. Il est destiné à entraîner le
deuxième mobile, ou plus particulièrement la came prin-
cipale 11 par l’intermédiaire d’un dispositif de désaccou-
plement.
[0036] Le dispositif de désaccouplement est conformé
de façon à notamment permettre :

- un entraînement du deuxième mobile par le premier
mobile, ou une solidarisation des premier et deu-
xième mobiles lors d’une phase d’armage du dis-
positif d’accumulation d’énergie 20, et

- un désaccouplement ou une désolidarisation des
premier et deuxièmemobiles lors d’une phase d’en-
traînement instantané.

[0037] La phase d’entraînement instantané corres-
pond à la phase où l’énergie accumulée par le dispositif
d’accumulation d’énergie 20 est restituée, et où l’organe
d’affichage 200 est entraîné instantanément par l’élé-
ment d’entraînement 14.
[0038] Le dispositif de désaccouplement comprend
une portion 15, agencée sur l’un des premier ou deu-
xième mobiles, destinée à coopérer avec une butée
angulaire 16a, agencée sur l’autre des premier ou deu-
xième mobiles, de sorte que la rotation du mobile d’en-
trée13puisseentraîner en rotation la cameprincipale 11,
notamment lors de la phase d’armage.
[0039] Lors de la phase d’entraînement instantané, le
dispositif de désaccouplement autorise un degré de li-
berté en rotation au deuxième mobile relativement au
premier mobile, ou plus particulièrement un degré de
liberté en rotation à la came principale 11 relativement
au mobile d’entrée 13.
[0040] Ce degré de liberté peut être notamment
concrétisé par la conformation de la portion 15, qui est
susceptible desedéplacer auseind’une rainure16, dans
unedirection orthoradiale relativement à l’axe de rotation
dupremier et/ou dudeuxièmemobile. Au sein dupremier
mode de réalisation illustré par les figures, la rainure 16
comprend la butée angulaire 16a. En particulier, la rai-
nure 16 s’étend entre deux butées angulaires 16a, 16b.
Alternativement, ce degré de liberté pourrait être concré-
tisé par une roue libre.
[0041] De préférence, le mobile d’entrée 13 tourne à
vitesse constante. En conséquence, le dispositif de dés-
accouplement doit permettre à la came principale 11 de

parcourir instantanément et sensiblement la totalité de la
course angulaire nécessaire à la phase d’entraînement.
Par conséquent, lors de la phase d’entraînement, la
portion 15 se désaccouple et se déplace relativement
à la butée angulaire 16a, au sein de la rainure 16.
[0042] À la fin de la phase d’entraînement instantané,
l’élément d’entraînement 14 et la cameprincipale 11 sont
à l’arrêt le temps que le mobile d’entrée 13 rattrape cette
dernière dans une phase de rattrapage. Plus particuliè-
rement, la course angulaire qu’a parcourue la came
principale 11 durant la phase d’entraînement instantané
doit être rattrapée, de sorte que la portion 15 soit à
nouveau en contact avec la butée angulaire 16a et en-
traîne à nouveau la came principale 11. La phase de
rattrapage succède donc à la phase d’entraînement et
précède la phase d’armage.
[0043] Une particularité de la solution réside dans le
fait que, tout de suite après la phase d’entraînement
instantané de l’organe d’affichage 200, la bascule 21
est en contact avec la came auxiliaire 12 et est hors de
portéede lacameprincipale11,desorteàcommencerun
premier armage du dispositif d’accumulation d’énergie
20 dès la fin de la phase de d’entraînement instantané.
Ce premier armage dure au moins toute la phase de
rattrapage et jusqu’à ce que la bascule 21 de came est à
nouveau en contact avec la came principale 11.
[0044] De préférence, la bascule 21 est en contact
avec la cameauxiliaire 12exclusivement lors de la phase
de rattrapage.
[0045] D’une phase à l’autre, les transitions de contact
de la bascule 21 de la came principale 11 à la came
auxiliaire 12, et réciproquement, sont dimensionnées de
façon à être les plus continues possibles, sans interrup-
tion brusque ou sans perturbation significative en regard
de la consommation énergétique du mouvement horlo-
ger 400 et ainsi éviter des variations d’amplitude.
[0046] Dans les modes de réalisation illustrés, le dis-
positif d’entraînement instantané 100 est prévu pour
permettre un entraînement instantané d’un système de
calendrier à quantième 300 comprenant un disque de
quantième 200 indexé par un sautoir.
[0047] Les premier et deuxièmemobiles sont agencés
coaxialement et pivotent selon un axe A1. Ainsi, la came
principale 11 et la cameauxiliaire 12 sont pivotées autour
du même axe A1.
[0048] L’élément d’entraînement 14 est un doigt de
quantième 14 destiné à coopérer avec une denture
201 du disque de quantième 200 lors de la phase d’en-
traînement instantané. Le doigt de quantième 14 est ici
soudé à un noyau 17 lui-même chassé et/ou riveté sur la
came principale 11.
[0049] Le noyau 17 est pivoté sur le bâti autour de l’axe
A1.
[0050] Le profil de la cameprincipale 11 susceptible de
coopérer avec le dispositif d’accumulation d’énergie 20
comprend successivement une portion d’armage 11a,
une portion de restitution 11b et une portion d’arrêt 11c.
Les fonctionnalités de ces portions sont décrites plus en
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détail ci-après.
[0051] Lapériodede rotationde la roueentraîneuse13
est de 24 heures, de sorte à permettre l’entraînement du
systèmede calendrier 300 d’aumoins un pas par jour. En
d’autres termes, pour chaque période de rotation de la
roue entraîneuse 13, le dispositif d’entraînement instan-
tané 100 est respectivement et successivement :

- en phase de rattrapage, puis
- en phase d’armage, puis
- en phase d’entraînement instantané.

[0052] La came auxiliaire 12 est solidarisée à la roue
entraîneuse 13 par un chassage et/ou un rivetage. Al-
ternativement, la roue entraîneuse 13 et la came auxi-
liaire 12 pourraient être venues de matière, à savoir
qu’elles formeraient alors un ensemble monobloc.
[0053] La roue entraîneuse 13 et la came auxiliaire 12
sont assemblées de façon à pivoter sur le noyau 17,
autour de l’axe A1. Alternativement, elles pourraient
pivoter directement sur le bâti.
[0054] La came auxiliaire 12 comprend une portion de
préarmage du profil 12a susceptible de coopérer avec le
dispositif d’accumulation d’énergie 20, lors de la phase
de rattrapage.
[0055] Le dispositif de désaccouplement est concré-
tisé par un plot 15 assemblé ou venu de matière avec la
came principale 11, susceptible de coopérer avec une
butée angulaire 16a agencée à une première extrémité
d’une rainure 16 usinée sur une portion du pourtour de la
cameauxiliaire12.Alternativement, la rainure16pourrait
être usinée sur la roue entraîneuse 13.
[0056] La longueur de la rainure 16 est dimensionnée
de façon à permettre au plot 15 de parcourir sensible-
ment la totalité de la course angulaire nécessaire à la
phase d’entraînement. Autrement dit, l’angle de rotation
que peut parcourir le plot 15 au sein de la rainure 16 doit
au moins correspondre à l’angle de rotation du doigt de
quantième 14 et de la cameprincipale 11 lors de la phase
d’entraînement.
[0057] Alternativement ou complémentairement, la
course angulaire nécessaire à la phase d’entraînement,
plus particulièrement la course angulaire du plot 15 peut
être limitée par la deuxième butée angulaire 16b agen-
cée à une deuxième extrémité de la rainure 16.
[0058] Avantageusement, la bascule 21 de came
comprend un palier, ou plus particulièrement une pierre
ou un galet 23 en rubis. Ce dernier est susceptible de
coopérer avec les profils respectifs de la came principale
11 et de la came auxiliaire 12.
[0059] Le galet 23 permet de réduire le couple de
frottement induit par la force d’appui de la bascule 21 à
l’encontre de la came principale 11 et/ou de la came
auxiliaire 12. Par conséquent, ce galet 23 permet de
réduire la consommation énergétique et les pertes d’am-
plitude de l’oscillateur du mouvement horloger 400.
[0060] Unmode d’exécution d’un procédé de fonction-
nement de la pièce d’horlogerie ou du mouvement hor-

loger ou du calendrier horloger ou du dispositif d’entraî-
nement est décrit ci-après.

Phase d’armage

[0061] Lorsde laphased’armage, illustréeà la figure4,
le galet 23 se trouve sur une portion d’armage 11a. Cette
portion permet d’armer le dispositif d’accumulation d’é-
nergie 20 demanière à accumuler l’énergie nécessaire à
l’entraînement instantané de l’organe d’affichage 200
d’au moins un pas. Pendant la phase d’armage, la came
principale 11est entraînéepar lemobile d’entrée13par le
biais du plot 15 en butée contre la butée angulaire 16a de
la rainure 16.
[0062] Le dispositif d’accumulation d’énergie 20, et
plus particulièrement le galet 23, est de préférence hors
de portée de la came auxiliaire 12 pendant cette phase.
[0063] De préférence, la portion d’armage 11a est
conformée de façon à engendrer une consommation et
une perte d’amplitude au balancier constantes ou sensi-
blement constantes. En d’autres termes, cette portion
permet d’obtenir un couple d’armage constant ou sensi-
blement constant au mobile d’entrée 13.
[0064] Autrement dit, pendant la phase d’armage, le
suiveur 21 suit le profil 11a de la cameprincipale 11, alors
que de l’énergie est accumulée dans le ressort 22 et le
profil de la cameauxiliaire 12 n’est pas en contact avec le
suiveur 21. C’est donc le mobile d’entrée qui entraîne la
came principale, le suiveur 21 suit le profil 11a de cette
came et le ressort 22 est progressivement armé. L’éner-
gie est donc transférée selon la chaîne suivante : barillet,
rouage, mobile d’entrée 13, came principale 11, suiveur
21, ressort 22.

Phase d’entraînement

[0065] Lorsque le galet 23 parvient au sommet de la
cameprincipale 11, comme illustré sur la figure 5, au bout
de la portion d’armage 11a du profil de la came principale
11, à l’instant exact de la transition avec une portion de
restitution 11b du profil de la came principale 11, le galet
23 parcourt instantanément cette dernière jusqu’à attein-
dre une portion d’arrêt 11c du profil de la came principale
11.
[0066] Durant cette phase d’entraînement, comme il-
lustré à la figure 6, l’énergie emmagasinée par le dis-
positif d’accumulation d’énergie 20 est restituée pour
l’entraînement instantané de l’organe d’affichage 200
par le doigt de quantième 14. En d’autres termes, à
minuit, la came principale 11 et le doigt de quantième
14 deviennent moteurs grâce à la restitution de l’énergie
précédemment accumulée, et se déplacent relativement
aumobile d’entrée13.Dès lors, le plot 15sedésaccouple
de la butée angulaire 16a et parcourt instantanément la
course angulaire nécessaire à la phase d’entraînement,
au sein de la rainure 16.
[0067] La came auxiliaire 12 est toujours hors de por-
tée du dispositif d’accumulation d’énergie 20, et plus
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particulièrement du galet 23, lors de la phase d’entraî-
nement.
[0068] À la fin de la phase d’entraînement, il est avan-
tageux que le doigt de quantième 14 soit arrêté et reste
positionné dans une position d’interférence avec la den-
ture 201 du disque de quantième 200 afin de lui faire
obstacle et d’éviter un saut intempestif additionnel du fait
de son inertie et de l’énergie considérable qui est libérée
lors de cette phase.
[0069] Pour ce faire, le galet 23 se trouve, comme
illustré sur la figure 7, sur la portion d’arrêt 11c qui est
dimensionnée de sorte à dissiper l’énergie cinétique
résiduelle après l’entraînement de l’organe d’affichage
200.
[0070] De façon complémentaire ou alternative, la
deuxième butée 16b peut être mise à profit pour la dis-
sipation partielle ou totale de ladite énergie cinétique
résiduelle.
[0071] L’arrêt de l’organe d’affichage 200 est égale-
ment instantané. Autrement dit, la phase d’entraînement
instantané inclut l’arrêt de l’organe d’affichage 200.
[0072] Autrement dit, pendant la phase d’entraîne-
ment, la came principale 11 est entraînée, le suiveur
21 descend de façon brusque le long du profil 11b de
la came principale 11 et cause son dégagement de la
roue 13 ainsi que l’entraînement par saut de l’organe
d’affichage 200. Dans cette phase, il s’avère aussi que le
profil de la cameauxiliaire 12 n’est pas en contact avec le
suiveur 21. L’énergie est donc transférée selon la chaîne
suivante : ressort 22, suiveur 21, came principale 11,
organe d’affichage 200.

Phase de rattrapage

[0073] Comme décrit précédemment, la came princi-
pale 11 s’est désaccouplée du mobile d’entrée 13 dès la
phase d’entraînement instantané. Dès lors, la butée
angulaire 16a doit rattraper le plot 15 pour entraîner à
nouveau la came principale 11.
[0074] Avantageusement, pendant cette phase de rat-
trapage, comme illustré à la figure 8, une portion de
préarmage du profil 12a de la came auxiliaire 12 entre
en contact avec le dispositif d’accumulation d’énergie 20,
et plus particulièrement avec le galet 23. Cette portion de
préarmage est conformée de manière à commencer
l’armage du dispositif d’accumulation d’énergie 20 suc-
cessivement à la phase d’entraînement instantané, jus-
qu’à ce que le dispositif d’accumulation d’énergie 20
coopère ànouveauavec la portion d’armage11aduprofil
de la came principale 11 et initie la phase d’armage.
[0075] De préférence, comme pour la portion d’ar-
mage 11a, la portion de préarmage du profil 12a est
conformée de façon à engendrer un couple d’armage
constant auniveaumobiled’entrée13, et par conséquent
une consommation et une perte d’amplitude constantes
au balancier.
[0076] Deplus, comme illustré sur les figures 9 et 10, la
portion de préarmage du profil 12a est de préférence

dimensionnée de sorte à épouser la portion d’armage
11aà la fin de la phase de rattrapage afin que la transition
du galet 23 de la portion de préarmage du profil 12a vers
la portion d’armage 11a soit la plus continue possible,
sans interruption brusque ou sans perturbation signifi-
cative, en regard du couple d’armage constaté au niveau
du mobile d’entrée 13, et donc en regard de la consom-
mation énergétique.
[0077] La portion de restitution 11b du profil de la came
principale 11 s’étend selon une première portion angu-
laire correspondant à la course nécessaire au deuxième
mobile pour l’entraînement du système de calendrier
300. La portion angulaire 11b est complémentaire à la
somme des portions angulaires de la portion d’armage
11a et de la portion d’arrêt 11c.
[0078] La portion de préarmage du profil 12a de la
came auxiliaire 12 permettant le premier armage du
dispositif d’accumulation d’énergie 20 peut s’étendre
selon une deuxième portion angulaire au moins égale
ou au moins sensiblement égale à la première portion
angulaire de la portion de restitution 11b.
[0079] Par conséquent, la portion d’armage 11a du
profil de la came principale 11 permettant un deuxième
armagedudispositif d’accumulationd’énergie20s’étend
selon une troisième portion angulaire complémentaire à
la deuxième portion angulaire. En alternative, la troi-
sième portion angulaire peut être nulle ou sensiblement
nulle dans le cas où la portion de préarmage du profil 12a
est adapté de façon à permettre l’armage complet du
dispositif d’accumulation d’énergie 20.
[0080] La somme des deuxième et troisième portions
angulaires est avantageusement égale à l’angle que
parcourt lemobile d’entrée 13 sur sensiblement la totalité
ou la totalité de sa période de rotation.
[0081] Autrement dit, pendant la phase de rattrapage,
le suiveur21quitte leprofil de la cameprincipale11et il se
met par contre à suivre le profil de la came auxiliaire 12,
réalisant de cette façonunpréarmagedu ressort 22.Ceci
a l’effet de lisser la chargesur lemobiled’entrée.Pendant
la phase de rattrapage, la came principale 11 n’est pas
entraînée. Elle n’entraîne pas non plus un autre élément.
[0082] Ainsi, unmode d’exécution du procédé de fonc-
tionnement de la pièce d’horlogerie 500 ou du mouve-
ment horloger 400 ou du calendrier horloger 300 ou du
dispositif d’entraînement horloger 100 comprend au
moins une itération, et de préférence plusieurs itérations,
des étapes suivantes :

- entraînement de la cameprincipale11paruneaction
de l’accumulateur d’énergie 22 sur la came princi-
pale via le suiveur 21 de came, puis

- accumulation d’énergie dans l’accumulateur d’éner-
gie 22 par une action de la came auxiliaire 12 sur
l’accumulateur d’énergie 22 via le suiveur 21 de
came.

[0083] Le procédé de fonctionnement ou l’au moins
une itération peut comprendre une accumulation d’éner-
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gie dans l’accumulateur d’énergie 22 par une action de la
came principale 11 sur l’accumulateur d’énergie 22 via le
suiveur de came 21.
[0084] Ainsi :

- la came principale 11 est motrice par une action de
l’accumulateur d’énergie 22 via le suiveur 21 de
came sur une première portion angulaire, et

- la came auxiliaire 12 fournit de l’énergie à l’accumu-
lateur d’énergie 22 via le suiveur de came sur une
deuxième portion angulaire au moins égale ou au
moins sensiblement égale à la première portion
angulaire, et

- la came principale 11 fournit de l’énergie à l’accu-
mulateur d’énergie 22 via le suiveur de came sur une
troisièmeportion angulaire qui est i) complémentaire
à la deuxième portion angulaire et/ou ii) nulle ou
sensiblement nulle.

[0085] De préférence, l’entraînement de la came prin-
cipale 11 durant la phase d’entraînement est un entraî-
nement instantané.
[0086] Bien entendu, la présente solution ne se limite
pasàunsystèmede calendrier à quantièmesimple,mais
est également particulièrement adaptée à des systèmes
de calendrier nécessitant par exemple plus d’énergie tels
qu’un calendrier à quantième annuel ou un calendrier à
quantième perpétuel. Par ailleurs, un dispositif d’entraî-
nement horloger selon l’inventionpeut être utilisépour un
système d’affichage de toute information temporelle ou
dérivée de l’heure (donc dérivée de l’oscillateur), notam-
ment une information distincte d’une information de ca-
lendrier. Le dispositif d’entraînement horloger peut no-
tamment être utilisé dans un système permettant d’affi-
cher l’heure (avec un affichage sautant) ou les phases de
la Lune.
[0087] Les premier et deuxième mobiles du dispositif
d’entraînement pourraient ne pas être coaxiaux, mais
pivotés sur deux axes distincts de préférence parallèles.
Ils seraient alors reliéspar exempleparunengrenage.La
came principale 11 et la came auxiliaire 12 peuvent ainsi
être pivotées autour d’axes distincts, notamment autour
d’axes parallèles.
[0088] Ainsi, un deuxième mode de réalisation d’une
pièce d’horlogerie 500 est décrit ci-après en détail en
référence aux figures 11 à 17 (équivalentes aux figures 4
à 10 relatives au premier mode de réalisation).
[0089] La pièce d’horlogerie 500 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie 500 comprend un mouvement horloger
400 destiné à être monté dans un boîtier ou une boîte
de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environne-
ment extérieur.
[0090] Lemouvement horloger 400 est unmouvement
mécanique, notamment unmouvement automatique, ou
un mouvement hybride ou un mouvement électronique.
[0091] Le mouvement horloger 400 comprend un ca-
lendrier horloger 300.

[0092] Le calendrier horloger 300 comprend :

- au moins un organe d’affichage 200, notamment un
organed’affichagedes quantièmes, enparticulier un
disque d’affichage des quantièmes, et

- un dispositif d’entraînement horloger 100,

l’au moins un organe d’affichage 200 et le dispositif
d’entraînement 100 étant agencés de sorte que le dis-
positif d’entraînement 100 est apte à entraîner l’aumoins
un organe d’affichage 200. L’entraînement est du type
instantané ou à saut instantané.
[0093] Le systèmede calendrier 300 permet d’afficher,
via l’au moins un organe d’affichage 200, au moins une
information de calendrier telle qu’une information de jour,
de quantième, de mois, d’année, d’année bissextile, de
phase de Lune.
[0094] L’au moins une information de calendrier peut
être portée par l’au moins un organe d’affichage 200 tel
qu’une aiguille ou un disque.
[0095] Le dispositif d’entraînement horloger 100
comprend :

- un mobile d’entrée 13 ;
- une cameprincipale 11présentant un profil 11a, 11b,

11c de came principale, la came principale 11 étant
liéeaumobiled’entrée (i) avecun jeuangulaire ou (ii)
via un accouplement unidirectionnel ;

- une came auxiliaire 12 liée au mobile d’entrée, en
particulier fixée sur lemobile d’entrée ou solidaire du
mobile d’entrée, et présentant un profil 12a de came
auxiliaire,

- un suiveur 21 de came susceptible de coopérer avec
le profil 11a, 11b, 11c et/ou avec le profil 12a, et

- un accumulateur d’énergie 22 rappelant élastique-
ment le suiveur 21 de came vers le profil 11a, 11b,
11c de came principale 11 et vers le profil 12a de
came auxiliaire 12.

[0096] Les premier et deuxième mobiles du dispositif
d’entraînement ne sont pas coaxiaux, mais pivotés sur
deux axes distincts de préférence parallèles. Ils sont
alors reliés par exemple par un engrenage. La came
principale 11 et la came auxiliaire 12 peuvent ainsi être
pivotées autour d’axes distincts, notamment autour d’a-
xes parallèles.
[0097] La came auxiliaire 12 pivote selon un axe A2
parallèle à l’axe A1 et est solidaire d’une roue 18 ciné-
matiquement liée ou cinématiquement solidaire de la
roue entraîneuse 13 par notamment un engrenage.
[0098] Le plot 15 du dispositif de désaccouplement est
susceptible de coopérer avec les butées angulaires 16a
et 16b agencées aux extrémités de la rainure 16 usinée
sur la roue entraîneuse 13.
[0099] La came auxiliaire 12 présente le profil 12a
comprenant une portion de préarmage susceptible de
coopérer avec le dispositif d’accumulation d’énergie 20,
lors de la phase de rattrapage. Bien entendu, le dimen-
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sionnement de l’étendu angulaire de la portion de pré-
armage du profil 12a doit tenir compte du rapport de
transmission entre la came principale 11 et la came
auxiliaire 12, plus particulièrement entre la roue entraî-
neuse13etune roue18.Parexemple, avecun rapport de
transmission de 2, l’étendu angulaire de la portion de
préarmage du profil 12a doit être deux fois plus élevée
que la portion angulaire correspondant à la course né-
cessaire au deuxième mobile pour l’entraînement du
système de calendrier 300. Autrement dit, avec le deu-
xième mode de réalisation représenté, la portion de
préarmage du profil 12a de la came auxiliaire 12 per-
mettant le premier armage du dispositif d’accumulation
d’énergie 20 peut s’étendre selon une deuxième portion
angulaire au moins 2 fois supérieure ou au moins sensi-
blement 2 fois supérieure à la première portion angulaire
de la portion de restitution 11b.
[0100] La bascule 21 de came comprend une deu-
xième portion ou plus particulièrement un deuxième
palier, tel qu’une deuxièmepierre ou un galet 24 en rubis,
susceptible de coopérer avec le profil de la came auxi-
liaire 12.
[0101] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le dispositif de désaccouplement pourrait être un
dispositif de liaison unidirectionnel tel qu’une roue libre
au sein de laquelle la portion 15 serait par exemple une
portion d’un cliquet destiné à coopérer avec la butée
angulaire 16a.
[0102] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le plot 15 pourrait être agencé sur le premier
mobile, par exemple sur la came auxiliaire 12 ou sur le
mobile d’entrée 13, et la rainure 16 pourrait par consé-
quent être agencée sur le deuxièmemobile, par exemple
sur la came principale 11.
[0103] Dans lemode de réalisation décrit plus haut, un
galet 23 constitue un unique élément d’appui permettant
de coopérer (séquentiellement) par contact avec la came
principale 11 et avec la came auxiliaire 12. Néanmoins,
quel que soit le mode de réalisation ou la variante, le
suiveur de came peut comprendre :

- un premier élément d’appui sur la came principale
11, et

- un deuxième élément d’appui sur la came auxiliaire
12.

[0104] Ainsi, le premier élément d’appui peut être des-
tiné à coopérer exclusivement avec la cameprincipale 11
et le deuxième élément d’appui peut être destiné à coo-
pérer exclusivement avec la came auxiliaire 12.
[0105] Dans ce qui est décrit précédemment, il est
prévu que le système de calendrier 300 soit entraîné
d’au moins un pas pour chaque période de rotation du
mobile d’entrée 13. Toutefois, quel que soit le mode de
réalisation ou la variante, le dispositif d’entraînement
instantané pourrait être adapté de façon à entraîner le
système de calendrier pour chaque multiple ou chaque
sous-multiplede lapériodede rotationdumobiled’entrée

13. Bien entendu, les géométries des cames principales
et auxiliaires devraient être prévues en conséquence.
[0106] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la came auxiliaire 12 permet d’armer au moins
partiellement l’accumulateur d’énergie 22. La came au-
xiliaire 12 peut être utilisée pour réaliser un premier
armage de l’accumulateur d’énergie 22 et la came prin-
cipale 11 peut être utilisée pour réaliser un deuxième
armage de l’accumulateur d’énergie 22, complémentaire
du premier armage. En alternative, la came auxiliaire 12
peut être utilisée pour réaliser l’armage complet de l’ac-
cumulateur d’énergie 22 en adaptant la portion de pré-
armage du profil 12a. Dans cette hypothèse, la portion
d’armage 11a est superflue et la came principale 11 a
pour seules fonctions de coopérer avec le suiveur 21
pour transmettre l’énergie restituée par l’accumulateur
d’énergie grâce à la portion de restitution 11b et poten-
tiellement de dissiper l’énergie cinétique résiduelle après
l’entraînement de l’organe d’affichage 200 grâce à la
portion d’arrêt 11c.
[0107] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la cameauxiliaire 12pourrait actionner ledispositif
d’accumulation d’énergie 20 par une autre portion de la
bascule 21 que celle susceptible de coopérer avec la
came principale 11.
[0108] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le terme « came » a un sens large et inclut toute
géométrie coopérant avec un suiveur de came. Notam-
ment, une goupille coopérant avec un suiveur de came
est une came.
[0109] Par exemple, la came auxiliaire 12 pourrait se
présenter sous la forme d’une portion ou d’une goupille,
excentrée relativement à l’axe de rotation, susceptible de
coopérer avec une portion de la bascule 21. De préfé-
rence, la conformation du profil de ladite portion de la
bascule 21 avec ladite goupille serait de conçue de façon
à permettre un armage avec un couple constant au
mobile d’entrée 13.
[0110] Plus généralement, les cames principale et au-
xiliaire pourraient présenter des géométries simples,
telles que des goupilles, coopérant avec un ou des profils
adaptés ménagés sur la bascule 21 du dispositif d’accu-
mulation d’énergie.
[0111] Les solutions décrites précédemmentmettent à
profit deux cames de calendrier, notamment superpo-
sées, qui permettent avantageusement de lisser et de
limiter les variations de consommation énergétique sur
24 heures. Plus généralement, les solutions proposées
permettent avantageusement de lisser la puissance mé-
canique d’armage sur toute la période de rotation du
mobile d’entrée 13, à l’exception de la phase d’entraîne-
ment instantané. Par conséquent, l’énergie consommée
et donc les pertes d’amplitude du balancier peuvent être
constantes, contrairement aux solutions connues de l’é-
tat de la technique.
[0112] Deplus, étant donné que l’énergie nécessaire à
l’entraînement instantané de l’organe d’affichage peut
être accumulée sur une période de rotation plus impor-
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tante que celles des solutions connues, il est aussi pos-
sible de minimiser la puissance mécanique d’armage
pour une même quantité d’énergie totale accumulée.
En augmentant la durée d’armage de 13 heures à 24
heures, il est par exemple possible de diminuer la puis-
sance d’armage de 46%. En augmentant la durée d’ar-
mage de 20 heures à 24 heures, il est par exemple
possible de diminuer la puissance d’armage de 17%.
[0113] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
instantané 100 permet par ailleurs un entraînement di-
rect de l’organe d’affichage 200, avec la mise en oeuvre
d’un seul et unique élément d’entraînement 14. En effet,
la solution ne nécessite pas de bascule agencée à l’in-
terface desdits organes.
[0114] Cette conformation permet avantageusement
un entraînement bidirectionnel de l’organe d’affichage
200. En effet, grâce au dispositif de désaccouplement
concrétisépar uneportion15coopérant avecune rainure
16, les modes de réalisation présentés permettent éga-
lement un entraînement de l’organe d’affichage 200 en
actionnant le mobile d’entrée 13 dans le sens inverse de
fonctionnement, par exemple lors d’unemiseà l’heuredu
mouvement horloger 400.
[0115] De préférence, dans toute cette demande, par
« instantané », on entend une durée de l’ordre d’une ou
plusieurs fractions de seconde.

Revendications

1. Dispositif d’entraînement horloger (100), notam-
ment pour un système (300) d’affichage d’une infor-
mation temporelle ou dérivée de l’heure, en particu-
lier pour un système de calendrier à saut instantané,
comprenant :

- un mobile d’entrée (13) ;
- une came principale (11) présentant un profil
(11a, 11b, 11c) de came principale, la came
principale (11) étant liée au mobile d’entrée (i)
avec un jeu angulaire ou (ii) via un accouple-
ment unidirectionnel ;
- une came auxiliaire (12) liée au mobile d’en-
trée, enparticulier fixéesur lemobile d’entréeou
solidaire du mobile d’entrée, et présentant un
profil (12a) de came auxiliaire,
- un suiveur (21) de came susceptible de coo-
pérer avec le profil (11a, 11b, 11c) de came
principale et/ou avec le profil (12a) de came
auxiliaire, et
- un accumulateur d’énergie (22) rappelant élas-
tiquement le suiveur de came vers le profil (11a,
11b, 11c) de came principale (11) et vers le profil
(12a) de came auxiliaire (12),

le dispositif d’entraînement horloger (100), notam-
ment la came principale et la came auxiliaire, étant
agencé de sorte que le suiveur (21) de came vient en

contact ou sensiblement en contact avec le profil de
came auxiliaire dès la fin de l’entraînement de la
came principale (11) par une action de l’accumula-
teur d’énergie (22) sur ladite came principale (11) via
le suiveur (21) de came.

2. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
le dispositif d’entraînement horloger (100), notam-
ment la came principale et la came auxiliaire, est
agencé de sorte à armer l’accumulateur d’énergie
(22) via le suiveur (21) de came sur sensiblement la
totalité de la période de rotation du mobile d’entrée
(13), en particulier sur une période de 24 heures, à
l’exception de la phase d’entraînement où la came
principale est motrice.

3. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon la
revendication 1 ou 2, caractérisé enceque la came
principale (11)et la cameauxiliaire (12) sont pivotées
autour d’un même axe (A1).

4. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon la
revendication 1 ou 2, caractérisé enceque la came
principale (11)et la cameauxiliaire (12) sont pivotées
autour d’axes distincts, notamment autour d’axes
parallèles.

5. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif d’entraînement est agencé de sorte
que :

- la came principale (11) est motrice par une
action de l’accumulateur d’énergie (22) via le
suiveur (21) de came sur une première portion
angulaire, et
- la came auxiliaire (12) fournit de l’énergie à
l’accumulateur d’énergie (22) via le suiveur de
came sur une deuxième portion angulaire au
moins égale ou au moins sensiblement égale à
la première portion angulaire, et
- la came principale (11) fournit de l’énergie à
l’accumulateur d’énergie (22) via le suiveur de
came sur une troisième portion angulaire qui est
(i) complémentaire à la deuxième portion angu-
laire et/ou (ii) nulle ou sensiblement nulle.

6. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif d’entraînement, en particulier les
profils de la came principale et de la came auxiliaire,
sont agencés de sorte que la puissance mécanique
fournieà l’accumulateur d’énergie (22) est constante
ou sensiblement constante pendant toute la durée
durant laquelle la came principale (11) n’est pas
entraînée par l’accumulateur d’énergie (22) via le
suiveur (21) de came.
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7. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le suiveur (21) de came comprend une bascule
(21).

8. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’accumulateur d’énergie (22) comprend un res-
sort (22), notamment une lame ressort.

9. Dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la cameprincipale (11) est cinématiquement liée
à un élément d’entraînement (14) d’un élément d’af-
fichage d’une information temporelle (200), notam-
ment fixée à un élément d’entraînement (14) d’un
élément d’affichage d’une information temporelle
(200), comme un doigt (14), coopérant avec une
denture (201) d’un élément d’affichage d’une infor-
mation temporelle (200).

10. Calendrier horloger (300), notamment calendrier à
quantième simple ou calendrier à quantième annuel
ou calendrier à quantièmeperpétuel, comprenant un
dispositif d’entraînement horloger (100) selon l’une
des revendications précédentes, le calendrier
comprenant un élément d’affichage d’une informa-
tion temporelle (200), comme un disque portant des
chiffres, incluant une denture (201).

11. Mouvement horloger (400) comprenant :

- un dispositif d’entraînement horloger (100)
selon l’une des revendications 1 à 9, et/ou
- un calendrier horloger (300) selon la revendi-
cation précédente.

12. Pièce d’horlogerie (500), notamment montre brace-
let, comprenant :

- un mouvement horloger (400) selon la reven-
dication précédente, et/ou
- un calendrier horloger (300) selon la revendi-
cation 10, et/ou
- un dispositif d’entraînement horloger (100)
selon l’une des revendications 1 à 9.

13. Procédéde fonctionnement d’unepièced’horlogerie
(500) selon la revendication précédente ou d’un
mouvement horloger (400) selon la revendication
11 ou d’un calendrier horloger (300) selon la reven-
dication 10 ou d’un dispositif d’entraînement horlo-
ger (100) selon l’une des revendications 1 à 9, le
procédé comprenant au moins une itération des
étapes suivantes :

- entraînement de la came principale (11) par
une action de l’accumulateur d’énergie (22) sur

la came principale via le suiveur de came, puis
- accumulation d’énergie dans l’accumulateur
d’énergie (22) par une action de la came auxi-
liaire (12) sur l’accumulateur d’énergie (22) via
le suiveur de came.

14. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le procédé
comprend une accumulation d’énergie dans l’accu-
mulateur d’énergie (22) par une action de la came
principale (11) sur l’accumulateur d’énergie (22) via
le suiveur de came (21).

15. Procédé de fonctionnement selon la revendication
13ou14,caractériséenceque l’entraînementde la
cameprincipale (11)est unentraînement instantané.
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